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passage de l'e,xpulsé, soit par la saisie des biells qu'il 
laisse au Territoire, soit par voie de recours contre 
sa caution. 

ART. 22. ~ Les mêmes règles générales sont ap
plicables .pour le cas dé rapatriement d'office. 

ToutCfo"is ces dispositions ne préjudicient en· rien 
aux règles établies par les articles 2 et 3 concernant 
la responsabilité du transporteur; en pareil cas, l'inté

. gralité des frais de retour "'demeure à li charge du 
transporteur. 

TITRE IV 
l'ÉNALlTÉS 

ART. 23.- Tout individu non autorisé à débarquer 
ou à pénétrer"au Togo cf qui par fraude ou de toute 
autre manière, y il débarqué ou pénétré sans s'être 
conformé auX dispositions élu présent décret sera puni 
d'une amende de 100 il 500 frs. et d'un emprisonne
ment de deux il six mois ou de l'une de ces deux 
peines seulement, '. , 
. Sont passibles des mêmes peines ceux, qui, sciem
ment lui ont .procuré "Ide et assistance soit ·pour s'In
troduire au .Togo, soî1ll pour le quitter clandestinement 
tant· par voie maritime que terrestre. 
. Sont également passibles de ces peines ceux qui 
ont contrevenu auX dispositions de I~rticle 12 (cau
tiôns et cautionnements). 

. AIn. 24. ,Ceux qui, par leur seule négligence, 
ont facilité l'introduction ou le départ clandestin, in
fractions visées à l'article précédent, seront punis 
d'une amende de 1 à 15 frs. et de un à cinq jours 
d'emprisonnement' ou de 1\ll1e de ces deux peines 
seulement. 

ART. 25. - Est 

200 irs. Je logeur" qui a 

de l'article 10. 


1. ART. 26. 
ble à toutes rés ..,., ...-",. 

décret.· '.. 
 ".,' • 11 

Les pénalités .CU1UllQ. 'ne \sont: ; pas 
exclusives· du àboa;·teJ1!nlf au Com
missaire de la .ir!ùi.ç:ài,;e en vertu ·du dé
ciet du 15" juin 

aux 
Togo, aux 

, ayant au 
. de mêlfl.e qu'aux au: 

en France; aux gou
des colonies voisïnes, 

et consulaires 

ART. 28. ,~I='s,.·,<lI:SP()SltlOns du présent déerét ne 
s'appliquent U'E,"'''O africains ou assimilés. 

~".""'- ., 
ART.. 29. pris par le Commissaire 

de la ~fr~~2~~&fr~::~sâ~~ d'administration peuvent
détenniner d'application du présent dé
cret: 

Les arrêtés qui ne tombent pas 
sous le prévues aux artides 23, 24 et 
25' du ,·seron! pu·nies d'une amende de 

1 11 15 frs. et d'un emprisonnement dc un à cinq jours 
ou de l'une de ces deux peines seulement. 

ART. 30. -, Sont et demeurent abrogées toutes dis
positions antérieures contraires à celles du présent 
décret, et notamment Je décret du 30 octobre 1926. 

ART. 31. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Rambouil1~t, le 10 septèmbre 1935 . 
ALBERT LEBRUN.

• 
Par le Président de la République:

1 . 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLLIN. 

, Protêt ·des chèques 

ARRETE No 454 prollluiguattt ou Togo le- décret du 
11 septembre 1935 rendant" applicables dans les 
colonies, pays de protectorat et territoires "SOIIS 
m{{/~d({t relevant du ministère des colonies, les dis
positions de l'.article 3 du décret du 20 juillet 19~4 
relatives au protêt des chèques. 

LE COMMISSAIRE DE LA RéPUBLIQUE, 
• l OFfICIEl( DE l.A LÉGION D'liONNf.UR, 

Yu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attrjbutiollS 
et les pouvoirs du ComniiSsah:e de la République au Togo;" 

Vu le dé'cret du'll septembrê 1935, Fe~dant applfcables dans o. 

les éolouies, pays de protecton\t et territoires SOtiS mandat r; :4 
relevant du ministère des colonies, les dispositions de l'article " 
3 .du décret du 20 juillet 1934, relatives au pl'Otêt des 'chè~ 
ques; . 

ARRETE: •ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décref du 11 septembre 1935 rendant applicables dans· 
les colonies, pays de protectorat. et teyritoires sous 
mandat relevant du ministère des colonies, les disposi
tions de l'article 3 du décret élu 20 juillet 1934 relati

. ves au protêt des chèques. 

Pbrto-Novo, le 8 octobre 1935 . 
BOU ROINE. 

RAPPORT 

Au Ptésiclelli d« III République PrOJlçtlÎse. 


Ramb'ütlillet, le Il scptembl>c 1935., 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 


La loi du août 1926 modifiant et complétant la 

.législatioh sur le chèque a été rendue applicable auX 

colonies paf le décret du 15 odobre 1926 . 


L'article 1er de cette loi stipule que en Cas de pl'Otèt 

les formalités du timbre et de l'enregistrement seront 

données en pébet et que le recouvrement des {Iroits 

sera poursuivi contre le tirem. 

. Or, ces dispositions viennent d'être abmgées dans 

la métropole par l'article 3 du décret du 20 juillet 

1934 qui est revenu au régime antérieur à la loi du 

12 aoüt 1926, qui prévoyait que .les droits de timbre 

et d'enregis.!rement .exigibles,. en' cas· d, protêt de 

chèque, d'une· p~t, sur le protêt lIli-même et, d'autre 

part, sur le chèque protesté devaient ètrè payés au 

comptant par .les porteurs du chèque 'au moment de la 

formalité. .• . ' 


Il nouS est apparu nécessaire dans ces conditions., 

pour maintenir l'harmonie existant en cette matière 
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entre la législation de nos diverses possessions et celle 
de la métropole de r~ndre applicables aux colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat dépen
dant du ministère des colonies, les dispositions de 
l'article 3 du décret du 20 juillet 1934 susvisé. 

Tel est l'objet duprésenf projet de décret que nous 
avons l'honneur de· soumettre à votre haute sanction. 
. Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 

l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLlN. 

Le garde des sceaux, millistre de la fustice; 
Léon BÉRARD, 

--- "'~---,...- 
/' 

LE PRÉSIDENT OE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies'" et du garde des 
sç:eaux, ministre de la justice j ... 

Vu les articles 6, 8 et 18 du séllatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu. l'article 4 du décret du 1er d&emhre 1858) 
Ensemble les lois des 14 juin 1865, 19 février 1874 et 2 

août 1911 relatives il la législation des chèques; . 
Vu la loi du 12 août 1926,.rnodifiant et complétant la légis

lation sur le chèque; , 
Vu le décret du 24 août 1926, rendant la loi du 2 août 1917 

SUl' la législation des chèques applicable aux colonies, pays 
de protectorat et territo1t'CS sous mandat relevant du ministèrt"lo 
des colonies; . 

Vu le dé~ret du 15 octobre 1926, complétant le décrL-'Î sus
visé du 24 août 1926; . 

Vu le décret du 20 juillet 1934, portant réform-e' fiscale en 
matière d'enregÎstrement, du timbre et autres impôts ou taxes 
reootwl'és par le service de l'enregistrement; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 3 
du décret du 20 juillet 1934 portant réforme fiscale 
en ·matièt'e d'enregistrement, de timbre et autres im
pôts ou taxes recouvrés par le service de l'enregistre
ment, sont rendues applicables aux colonies, ·pays de 
protectorat et territoires sous mandat relevant du mi
nistère des colonies. 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le garde des· 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de. l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au iotlrtUlI otticiel de la République 
française et inséré au bulletin officiel du ministère des 
colonies. 

Fait à Rambouillet, le 11 septembre 1935, 
ALBERT LEBRUN. 

Par le, 'Président de la' République: 
Le millistre des colonies, 

Louis ROLLlN, 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Léon BÉRARO, 

EXTRAIT du décret du 20 juillet 1934 sur la réfor
me fiscale ea matière d'é/l.registrement de timbre et 
d'autres .impôts ou taxes recouvrés par le service de 
l'enregistrement, 

Art, 3, - L'article 1er de la loi du 12 août 1926, 
modifiant et complétant la législation sur le chèque; 
est abrogé, 

il 


L 


1 

., 

.1 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

~tablissern~nts dang~reu". insalubres .ou inc()mmodes 

ARRETE No 415 complétant le tableau jailli à l'arrêté 
no 346 du 23 juin 1928 classan! les établissements 
dangereux, insalubres ou. incommodes . 

LE GOUVERNEUR DES COLONf'ES, 
OFfICIER Of" LA LÊGION Ù'HONNEUR, 

COM.\USSA!RE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ll;S attributions 
et ·Ies pouvoirs du Commissail'e de Iâ République au Togo; 

Vu le décret du 14 décembre 1927, portant réglementation 
des étahlissements dangereux, insalùbres ou incommodes dans 
le territoire du Togo; 

Vu les arrêtés nOS 346, 347, ~,t8 du 23 juin, 363 du Ti juin, 
477 du 22 août 1928, relatifs aux dits établissements; • 

Vu l'arrêté nO 383 bis du 7 juiflet 1928. créant un service 
d'inspection des établissements classés et modifiant les arrêtés 
nOS 436 du le-r août 1927 déterminant les services et bureaux 
du commissariat de 10- République aü Togo et fixant leurs 
attributions et nO 22 du 9 janvier 1928 fixant le tableau des 
suppléments de fonctions et indemnités diverses; 

Vu l'arrêté nO 416 du 20 juillet 1931 complétant les arrêtés 
nOS 347 du 23 juin, 363 du 27 juin, 417 du 22 août 1928, 
relatifs au~ établissements dangereux1 insaluhres t'lU incom
modes; 

Vu l'arrêté nO 417 du 20 juillet 1931, modifiant le tableau 
de ,classement des établissements dangereux et însaluhres étabH 
par arrêté nO 346 du 23 juin 1928; 

Vu le décret du 10 mai 1933, r~glcmelttalJ{ les autorisations 
d'ouverture et d'exploitation des dépôts de produits de pe
trole) dérivés et r{.~idusj 

Vu l'arrêté nO 126 du 28 février 1934, déterminant les con
ditions d'application au Togo du décret du 10 mai 1933, rela
tif aux dépofs de prQd~J! 'd~ pétrole, dérîvés et résidus; 

Vu l'arrêté uQ ouvraut une enquête de 265 d"19.i193-1,
commodo et Înco1UmodQl , . t du plan d'alignement de la 
ville de Lomé et de';;:~' Qns à l'est- . . 

Vu l'arrêté nO 468. ·:dtt j ,lbftt 1934,' fixant le~ frais de 
contrôle pour établî~f~_~~eteüx, insall!bres' ou incom
mode::s" ....... ~ "'.... .:" ~ ." '. • 


~ , ,', J!:'~' 'I! ~_5'of'~'''l'' 

S\tl' ra pto]!tsHipn :dt! ~r.e"'içe· ,des. travaux publics, 
dù 'chemin de fer et dIt \f'll!fl;" '.,.:~ ..... ' ~ 

\tu: l'avis du consell SUpé"rje\r td'hygiêne et de salubrité 
publique; , " 

Le cO,l1seîl d'admlnisir'fltton 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, .~:f~!~~~~~:~~à~:l~'~arrêté nO 345du 23 juin 1928 ClaSS1,nt dangereux, 
insalubres et jm:ull:unou~s,~',,( par arrêté n" 417 
du 20 juillet 1931 e suit: 

1 1

Ni) 

terne à gtlZ, fi hv.drc,cnli·bllo.t..d 
.et Dic!';el (Etahlisseme~ 
sant usage de) 

1" Lorsque l'éclml~p,,,n,ent 
se rait sans interpo~ition d'u"'[ge,·R'.",,'o_ 
disposlt-if silellcÎeu~. 

20  Lorsque ré"I",:ppeme,,'I'1 
se fait m'cc interposition 
dispositif silencieux. ' . -~: 

Maïs: (moulins l\) foçction
mmt à l'électricité. ou avec IllQ~ 
teur non muni d'un dispositif 
silencieux, 

2 

3 

3 

of 
, 

,1 

.'" 



